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ARTICLE 1IER A
Aprés|’'ainéa 23, insérer I’ alinéa suivant :
« 21° Le nombre d’ étrangers bénéficiant d' un titre de s§our et étant actuellement logés dans le parc
social locatif francais; ».
EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit dintégrer au rapport annuel du Gouvernement le nombre
d'étrangers bénéficiant d'un titre de sgjour et actuellement logés dans le parc social locatif francais.

Cela vise a mieux connaitre la part des étrangers bénéficiant d'un titre de s§our dans le parc social
locatif francals, dans un contexte global de crise du logement.

V1



